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culture et les autres organismes interesses, compte tenu 
des opinions exprimees a l'Assemblee generale lors de 
sa vingt-sixieme session, et de presenter tous renseigne
ments complementaires au Conseil economique et social 
lors de sa cinquante-troisieme session; 

3. Autorise le Secretaire general a faire appel au 
concours du Groupe d'experts charge d'etudier la crea
tion d'une universite internationale, constitue confor
mement a la resolution 2691 (XXV) de l'Assemblee 
generale, dont la composition devrait etre elargie sans 
que le nombre de ses membres depasse vingt afin de 
permettre la designation de cinq experts supplemen
taires par le Directeur general de !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la culture, 
en consultation avec le Secretaire general et Jes orga
nismes et programmes interesses 3"; 

4. Invite le Conseil executif de !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la culture 
a presenter au Conseil economique et social, lors de sa 
cinquante-troisieme session, toutes autres observations 
et recommandations a ce sujet qu'il jugera appropriees; 

5. Prie le Conseil economique et social d'etudier de 
maniere approfondie, conformement a sa resolution 
1653 {LI), les rapports et recommandations contenus 
dans le rapport du Secretaire general, le nouveau rap
port du Secretaire general et les vues exprimees par 
le Conseil executif de !'Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science et la culture et de presenter 
a l' Assemblee gen er ale, lors de sa vingt-septieme ses
sion, un rapport ainsi que toutes recommandations qu'il 
voudra formuler sur la question de la creation d'une 
universite internationale; 

6. Prie le Conseil economique et social de tenir 
compte egalement des vues exprimees a l'Assemblec 
generale pendant sa vingt-sixieme session; 

7. Invite la Conference generale de !'Organisation 
des Nations Unies pour !'education, la science et la 
culture, lors de sa dix-septieme session, a presenter a 
l'Assemblee generale, lors de sa vingt-septieme session, 
les commentaires et observations a cc sujet qu'elle 
jugera appropries; 

8. Decide d'examiner la question a fond lors de sa 
vingt-septieme session. 

2021" seance pleniere, 
16 decembre 1971. 

2823 (XXVI). Rapport de la Conference intema
tionale extraordinaire de l'Organisation des Na
tions Unies pour le developpement industriel 

L'Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 2638 (XXV) du 19 no

vembre 1970, par laquelle elle a decide de convoquer 
la Conference internationale extraordinaire de !'Orga
nisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel afin de traiter de la strategic et de !'orien
tation a long terme des activites de cette organisation, 
y compris son role dans la deuxieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement et le transfert et 

a~ Le Groupe d'experts charge d'etudier la creation d'une 
universite internationale se compose des personnes suivantes : 
M. Isao Amagi, M. Andrew W. Cordier, M. Mohammed H. 
El-Zayyat, M. Gyula Eorsi, M. Jacques Freymond, M. R. 
Gaudry, M. Eduardo Hardoy, M. Felipe Herrera, M. Abdul 
Razzak Kaddoura, M. Joseph Ki-Zerbo, M. S. P. Lopez, sir 
William Mansfield Cooper, M. Davidson S. H. W. Nicol, le 
reverend Benjamin Nunez, M. G. Parthasarathi, M. Victor 
Sabini, M. Abdus Salam, M. Jean Sirinelli, M. Saydou Madani 
Sy et M. S. Verosta. 

!'adaptation des connaissances techniques en vue du 
developpement industriel des pays en voie de deve
loppement, de la structure organique de !'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel et 
des questions relatives a son financement, 

Ayant presents a ['esprit le role essentiel de !'indus
trialisation dans le progres economique et social des 
pays en voie de developpement, ainsi que le role central 
et la responsabilite de !'Organisation des Nations Unics 
pour le developpement industriel dans Jes efforts tcn
dant a examiner et a favoriser la coordination de toutcs 
les activites menees dans le domaine du developpemcnt 
industriel par les organismes des Nations Unies, comme 
le prevoit le paragraphe 27 de la resolution 2152 (XXl) 
de l'Assemblee generale, en date du 17 novembre 1966. 

Convaincue que !'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel ne pourra s'aequitter 
avee sueces de la tache qui lui incombc de promouvoir 
!'industrialisation des pays en voie de developpcment 
dans le cadre de la Strategic internationale du devc
loppement pour la deuxieme Deecnnic des Nations 
Unies pour le developpement, contenue dans la reso
lution 2626 (XXV) de l'Assemblee generalc, en date 
du 24 octobre 1970, que si les efforts et les ressources 
de cette organisation et les ressources d'autres orga
nismes appropries des Nations Unies charges du finan
cement du developpement industriel sont concentres 
sur des domaines prioritaires indiques dans une stra
tegie a long terme clairement definie pour ses activites, 

Prenant note de la resolution 1635 (LI) du Conseil 
economique et social, en date du 30 juillet 1971, par 
laquelle le Conseil a transmis a l'Assemblee generale, 
!ors de sa vingt-sixieme session, le rapport de la Confe
rence internationale extraordinairc de !'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel ~n, 
ainsi que les observations des delegations 37 , 

Prenant acte du rapport du Conseil du developpe
ment industriel sur les travaux de sa cinquieme 
session 38, 

I. Fait sienne la resolution de consensus sur la stra
tegie a long terme, la structure et le financement de 
!'Organisation des Nations Unies pour le developpe
ment industriel, adoptee par la Conference interna
tionale extraordinaire de !'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel le 8 juin 1971 39 

et prend acte du rapport de ladite conference et des 
vues des Etats Membres qui y sont consignees, ainsi 
que du rectificatif au rapport 40 et des vues exprimees 
a ce sujet; 

2. Se felicite des directives exposees dans la sec
tion I de ladite resolution, qui constituent un cadre 
approprie pour elaborer la strategie a long terme des 
activites de l'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel; 

3. Prie le Secretaire general de prendre immediate
ment des mesures pour nommer un groupe restreint 
d'experts hautement qualifies appartenant aux divers 
groupes geographiques et choisis en consultation avcc 
leurs gouvernements respectifs, qui sera charge de 

3 0 ID/SCU/4 et Corr.3; communiques aux membres de 
l'Assemblee generale par le Secretaire general sous la cok 
A/8341 et Corr.I. Une version revisee du rapport (ID/SCU / 
4/Rev.1) a ete publiee ult6rieurement sous la cote A/8341/ 
Rev.I. 

37 Voir E/ AC.6/SR.538 et 539. 
38 Documents officiels de l'Assemblee generate, vingt-sixihm' 

session, Supplement n° 16 (A/8416). 
ao A/8341 et Corr.I, par. 46, resolution ID/SCU/Res.l. 
40 A/8341/Corr.l. 
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mener a bien la tache importante de formuler, confor
mement aux directives exposees dans la section I de la 
resolution susmentionnee et en tenant compte notam
ment de celle qui preconise un examen special des 
besoins des pays en voie de developpement les moins 
avances en matiere d'industrialisation, la strategic a 
long terme des activites de l'Organisation des Nations 
Unies pour le developpemcnt industriel, et de sou
mettre son rapport final au Conseil du developpement 
industriel des que possible et, en tout cas, en temps 
utile pour qu'il puisse etre examine a sa septieme 
session; 

4. Prie le Conseil du developpement industriel de 
proposer a l'Assemblee generale, en temps voulu, les 
mesures necessaires pour reunir une autre conference 
generale de !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel en 1974 ou 1975, selon qu'il 
conviendra, et de formuler des recommandations en 
vue d'un ordre du jour provisoire pour cette confe
rence, en gardant presente a l'esprit la necessite d'exa
miner les progres realises en matiere d'industrialisation 
au cours de la deuxieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement; 

5. Recommande au Conseil du developpement indus
triel de prendre, a sa sixieme session, les mesures pre
vues au paragraphe 9 de la section II de la resolution 
de consensus et de creer, en tant qu'organe subsidiaire, 
un comite permanent du Conseil charge du mandat 
enonce dans ladite resolution; 

6. Estime souhaitable que l'Organisation des Na
tions Unies pour le developpement industriel ait une 
plus grande autonomie pour les questions administra
tives, y compris le recrutement du personnel et la 
gestion de son programme de publications; 

7. Se declare satisfaite de !'initiative que le Conseil 
economique et social a prise, aux termes de sa reso
lution 1617 (LI) du 27 juillet 1971, de demander que 
le Directeur du Programme des Nations Unies pour le 
developpement accorde une attention particuliere, con
formement a l'ordre de priorite assigne par les pays en 
voie de developpement, aux demandes d'assistance 
presentees dans le domaine du developpement indus
triel, en particulier par les pays en voie de developpe
ment les moins avances, notamment en ce qui concerne 
le developpement de la technologie industrielle et les 
pro jets pilotes dans le domaine de l'industrie; 

8. Prie instamment le Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour le developpement 
de planifier le montant de la reserve du Programme de 
telle sorte qu'une somme minimale de 2 millions de 
dollars puisse etre affectee chaque annee au finance
ment du programme des services industriels speciaux 
et que des ressources supplementaires soient fournies 
en fonction des imperatifs futurs, compte tenu des 
besoins averes; 

9. Prie le Directeur du Programme des Nations 
Unies pour le developpement d'accorder, parmi les 
projets mondiaux mentionnes aux paragraphes 21 a 26 
du consensus adopte le 30 juin 1970 par le Conseil 
d'administration du Programme a sa dixieme session 41 , 

une attention particuliere aux projets dans le domaine 
du developpement de la technologie industrielle; 

10. Invite le Directeur executif de !'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel a 

41 Documents ofjiciels du Conseil economique et social, 
quarante-neuvieme session, Supplement n° 6A (E/4884/Rev.1), 
chap. V, annexe. 

preter un concours total aux conferences industrielles 
regionales tenues a l'echelon ministeriel OU a d'autres 
echelons sous Jes auspices des commissions economi
qucs regionales et du Bureau economique et social des 
Nations Unies a Beyrouth, afin de faciliter une meilleure 
coordination regionale des politiques de developpement 
industriel; 

11. Decide de creer un Comite special de la coope
ration entre le Programme des Nations Unies pour le 
developpement et !'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel, compose des Etats 
Membres dont les representants siegent au bureau du 
Conseil d'administration du Programme et au bureau 
du Conseil du developpement industricl 12

, qui exami
nera en detail, de concert avec le Directeur du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement et 
le Directeur executif de !'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel, tous Jes aspects 
de la cooperation entre ces deux organismes, particu
lierement ceux qui ont trait a la formulation, a l'exa
men et a !'approbation des projets relatifs a l'industrie, 
et soumettra un rapport a cc sujet, accompagne des 
observations du Conseil d'administration du Pro
gramme et de celles du Conseil du devcloppement 
industriel, par l'intermediaire du Conseil economique et 
social, a l'Assemblee generale lors de sa vingt-septiemc 
session; 

12. Frie le Secretaire general de reunir le Comite 
special, a New York, a une date rapprochee, et de lui 
fournir toutes les facilites et toute !'assistance neces
saires; 

13. Invite !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, agissant en cooperation avec 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement, les commissions economiques regio
nales et le Bureau economique et social des Nations 
Unies a Beyrouth, a aider Jes pays en voie de deve
loppement, en particulier les moins avances d'entre eux, 
a tirer plcinement parti des avantages du systeme gene
ralise de preferences pour les articles manufactures et 
semi-finis; 

14. Invite le Directeur executif de !'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel a exa
miner la question de !'organisation et de la structure 
de son secretariat, en vue d'adapter ce dernier aux 
exigences changeantes du programme de travail a la 
lumiere de la Strategie internationale du developpement 
et, en particulier, a la necessite de mener a bien les 
activites operationnelles de !'Organisation, et a pre
senter a ce sujet les rapports et propositions voulus au 
Conseil du developpement industricl; 

15. Recommande que, dans le cadre des travaux 
preparatoires de la prochaine conference generale de 
!'Organisation des Nations Unies pour le devcloppe
ment industriel, le Conseil du developpement industriel 
continue d'examiner les propositions presentees a la 
Conference internationale extraordinairc au sujet des 
modifications et ameliorations qui pourraicnt etre ne
cessaires, conformement au paragraphc 3 7 de la reso
lution 2152 (XXI) de l'Assemblee generale, pour re
pondre pleinement aux besoins croiss:mts dans le 
domaine du developpement industricl. 

2021" seance pleniere, 
16 decembre 1971. 

4~ Le Comite special se compose des Etats Membres sui
vants : Bulgarie, Costa Rica, Danemark, Ghana, Hongrie, 
fnde, Italie, Mexique et Ouganda. 


